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Ordonnance de re fe re  du Tribunal de commerce de Paris du 6 septembre 1999

Agence France Presse c/ SA CSports
Communication

Faits et proce dure

Autorise e a assigner en re fe re  d'heure a heure,
par ordonnance en date du 18 aou t 1999,
rendue sur requî te, l'Agence France Presse
(AFP), pour les motifs e nonce s en son
assignation introductive d'instance a laquelle il
conviendra de se reporter, demandait au tribunal
de commerce de Paris :

Vu les articles 872, 873 et suivants du NCPC ;

Vu les articles L 111-1 et L. 332-1 et suivants du
code de la proprie te  intellectuelle ;

Vu l'urgence de :

- faire interdiction a la socie te  C-Sports
Communication de reproduire et/ou diffuser sur
le site Internet accessible sous l'adresse
"http://www.cfoot.com" ou sur tout autre support,
de quelque nature que ce soit, les de pî ches et
photographies de l'AFP, a compter du prononce
de l'ordonnance ;

- juger qu'en cas de violation de cette
interdiction, C-Sports Communication sera
condamne e a payer a l'AFP la somme de 100
000 F pour chaque reproduction constate e sur le
site Internet ou sur tout autre support, de
quelque nature qu'il soit (quotidien,
hebdomadaire ou mensuel de la presse e crite,
chaıne de radio ou de te le vision, autres sites
Internet, ligne te le phonique, nume ro vert,
message te le copie, affichage, et plus
ge ne ralement tous supports me dia) ;

- ordonner la publication de l'ordonnance a
intervenir en premiç re page du site Internet
accessible sous l'adresse "http://www.cfoot.com"
et dans trois supports de presse au choix de
l'AFP et aux frais de C-Sports Communication,
sans que le cou t de chaque insertion n'excç de la
somme de 30 000 F ;

- donner acte a l'AFP de ce qu'elle se re serve le
droit d'agir au fond devant telle juridiction qu'il lui
plaira, pour solliciter l'indemnisation de son
pre judice ou toute autre demande conforme a
ses inte rî ts ;

- condamner C-Sports Communication a lui
payer la somme de 50 000 F au titre de l'article
700 du NCPC ;

- juger que la pre sente ordonnance sera
exe cute e imme diatement sur minute.

A l'audience du 2 septembre 1999, C-Sports
Communication, par conclusions motive es,
demandait au tribunal de ce ans de :

- dire irrecevable, et en tout cas mal fonde e,
l'action en contrefac on des de pî ches AFP
entreprise par l'Agence France Presse a
l'encontre de la socie te  C-Sports
Communication ;

- dire irrecevable et infonde e l'action en
contrefac on des donne es photographiques de la
base "Image Forum" de l'AFP entreprise par
l'Agence France Presse a l'encontre de C-Sports
Communication ;

- constater l'existence d'une contestation
se rieuse sur la re siliation intervenue ;

- condamner l'AFP a lui payer la somme de 20
000 F sur le fondement des dispositions de
l'article 700 NCPC ;

- condamner l'AFP aux de pens.

L'AFP, par conclusions motive es, demandait au
tribunal de ce ans :

Vu les articles 872, 873 et suivants du NCPC ;

Vu les articles L. 111-1 et L. 332-1 et suivants
du code de la proprie te  intellectuelle ;

Vu l'urgence de :

- condamner C-Sports Communication a lui
payer la somme de 41 980 F due au titre des
factures impaye es ;

- constater que la re siliation des relations
contractuelles ayant existe  entre C-Sports
Communication et l'AFP est intervenue au plus
tard au 30 juin 1999 ;

- faire interdiction a C-Sports Communication de
reproduire et/ou diffuser sur le site internet
accessible sous l'adresse "http://www.cfoot.com"
ou sur tout autre support, de quelque nature que
ce soit, les de pî ches et photographies de l'AFP,
a compter du prononce  de l'ordonnance ;
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- juger qu'en cas de violation de cette
interdiction, C-Sports Communication sera
condamne e a verser a l'AFP la somme de 100
000 F pour chaque reproduction constate e sur le
site Internet ou sur tout autre support, de
quelque nature qu'il soit (quotidien,
hebdomadaire ou mensuel de la presse e crite,
chaıne de radio ou de te le vision, autres sites
Internet, ligne te le phonique, nume ro vert,
message te le copie, affichage, et plus
ge ne ralement tous supports me dia) ;

- ordonner la publication de l'ordonnance a
intervenir en premiç re page du site Internet
accessible sous l'adresse "http://cfoot.com" et
dans trois supports de presse au choix de l'AFP
et aux frais de C-Sports Communication, sans
que le cou t de chaque insertion n'excç de la
somme de 30 000 F ;

- donner acte a l'AFP de ce qu'elle se re serve le
droit d'agir au fond devant telle juridiction qu'il lui
plaira, pour solliciter l'indemnisation de son
pre judice ou toute autre demande conforme a
ses inte rî ts ;

- condamner C-Sports Communication a lui
payer la somme de 50 000 F du chef de l'article
700 NCPC;

- juger que la pre sente ordonnance sera
exe cute e imme diatement sur minute.

Aprç s avoir entendu les parties en leurs
explications, le tribunal de ce ans, statuant en
re fe re , a remis l'affaire au 6 septembre 1999
pour le prononce  de son ordonnance, le tribunal
constate que :

- par un contrat date  du 30 octobre 1998, C-
Sports Communication a souscrit un
abonnement aux de pî ches de l'AFP
exclusivement pour le site Web
"http://www.cfoot.com", comprenant les droits de
reproduction, moyennant rç glement mensuel
d'une facture de redevances d'un montant
pre cise  au contrat ;

- par te le copie du 25 septembre 1998, C-Sports
Communication a passe  commande a l'AFP, au
prix de 5 000 F HT/mois, de la fourniture de
photographies et, le 8 fe vrier 1999, C-Sports
Communication a rec u les e le ments
ne cessaires, et notamment le mot de passe,
pour permettre la connexion a la base de
donne es photographiques de nomme e "Image
Forum" ;

- C-Sports Communication n'ayant re gle  aucune
des factures de redevances, l'AFP lui a adresse
une lettre recommande e avec accuse  re ception

du 23 mars 1999 pour mise en demeure de
rç glement de la somme de 34 287,50 F,
pre cisant que, a de faut de rç glement sous huit
jours a dater de la re ception de ladite lettre, le
dossier serait transmis a une socie te  de
recouvrement pour engagement des poursuites,
e tant e galement indique  : "par ailleurs, nous
mettrons fin aux accords qui nous lient et a la
diffusion des services auxquels vous î tes
abonne " ;

- le 19 mai, une note de service interne du
service commerce de l'AFP donne ordre de
mettre fin a la facturation a compter du 1er mai
1999 et de conside rer C-Sports Communication
comme de sabonne e a compter du 1er mai 1999
(dossier transmis au cabinet de recouvrement
CFP) pour le service a la carte par email des
de pî ches et photos AFP ;

- a cette mîme date, CFP adresse a C-Sports
Communication une mise en demeure pour
rç glement avant le 30 mai d'une somme en
principal de 47 475 F a laquelle s'ajoute la
somme de 5 000 F pour recouvrement ;

- le principal re clame  correspond aux huit
premiç res factures verse es aux de bats, la
derniç re e tant du 1er mars 1999, e tant observe
que l'AFP a continue  a envoyer des factures a
C-Sports Communication jusqu'au 28 juin 1999 ;

- par lettre du 15 juin 1999 au CFP, C-Sports
Communication s'engage a re gler le principal
re clame  en cinq mensualite s de 9 495 F, plus
les frais financiers, avec un premier versement
par chç que a fin juin ; de fait, a ce jour, un seul
versement de 10 495 F a e te  effectue  le 20
juillet ;

- par lettre recommande e avec accuse  re ception
du 22 juin 1999, rec ue par l'AFP le 29 juin, C-
Sports Communication de nonce le contrat de
service a la carte par email des de pî ches AFP
suivant l'article 6.4 du contrat mais souhaite
continuer la collaboration concernant la
fourniture de photographies AFP ;

les procç s-verbaux de constat des 10 et 12 aou t
1999, les photos couleur des e crans permettent
au tribunal de ce ans de constater par
comparaison avec les photographies AFP/Image
Forum et les de pî ches AFP que :

- sur le site Internet "http://www.cfoot.com" de C-
Sports Communication, le texte des de pî ches
AFP est reproduit inte gralement avec la mention
"AFP" (sauf la de pî che concernant le CGCO
Ajaccio, signale e a l'AFP par Canal+ dans une
lettre du 6 aou t), a l'exception de l'en-tî te qui est
diffe rente et, au pied des photos reproduites,
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figurent la mention "AFP" et le nom du
photographe (sauf sur la photo Thuram avec
Anelka),

- le copyright "C-Foot" apparaıt au bas des
e crans ;

- l'AFP reconnaıt a la barre que, par suite d'une
erreur de manipulation, l'accç s a la base de
donne es "Image Forum" n'a pas e te  rendue
inaccessible a C-Sports Communication.

L'AFP soutient que :

- le contrat a e te  re silie  automatiquement depuis
le 30 juin, soit un mois aprç s la seconde mise en
demeure de paiement des redevances du 19
mai reste e infructueuse, en application des
dispositions de l'article 6 des conditions
ge ne rales d'abonnement ;

- ne anmoins, C-Sports Communication continue
a reproduire sur "http://www.cfoot.com" de fac on
illicite le texte in extenso (et non pas en courte
citation autorise e par l'article L. 122-5 du code
de la proprie te  intellectuelle) des de pî ches, en
fraude des droits de l'AFP ;

- C-Foot mentionne frauduleusement son
copyright et s'approprie ainsi la paternite  des
de pî ches AFP ;

- la re siliation intervenue de plein droit s'applique
e galement au service de photographies "Image
Forum", puisque la dette non re gle e englobe des
redevances lie es aux deux services.

C-Sports Communication re torque que :

Concernant les de pî ches :

- l'action de l'AFP repose sur la pre tendue
re siliation du contrat alors que la mise en
demeure du 23 mars est ambigu¨, formule e au
futur sans re fe rence a l'article 6 du contrat, ni a
une date effective de re siliation ;

- depuis la re siliation par C-Sports
Communication par lettre en date du 22 juin, a
laquelle l'AFP n'a pas objecte , la re siliation
effective du contrat est intervenue le 22 juillet et,
depuis cette date, les de pî ches AFP sont
obtenues par des canaux diffe rents du serveur
"AFP email a la carte" et reproduites avec la
mention "AFP" en toute re gularite  juridique, les
accords ne mentionnant aucune obligation
spe cifique autre ;

- le code de la proprie te  intellectuelle dispose,
dans son article L. 122-5, que l'auteur ne peut
interdire les revues de presse "sous re serve que

soient indique s clairement le nom de l'auteur et
la source" ;

- l'action en contrefac on est donc irrecevable
et mal fonde e

Concernant les photographies :

- comme suite a la lettre du 22 juin adresse e a
l'AFP, celle-ci n'a pas re agi et n'a pas supprime
le code d'accç s a ce jour ;

- toutes les photographies sont suivies de la
mention "AFP", suivie du nom de l'auteur
lorsqu'il est identifie  ;

- la bonne foi et la loyaute  de C-Sports
Communication est manifeste dans
l'utilisation qu'elle fait des photographies.

Discussion :

Attendu que l'AFP n'e tablit pas clairement la
relation entre les factures verse es aux de bats et
le montant de sa demande de condamnation de
C-Sports Communication au paiement d'une
somme de 41 980 F ;

Mais attendu que, comme suite a la mise en
demeure rec ue le 29 mai, C-Sports
Communication a reconnu sa dette en
proposant de re gler le principal re clame  de 47
475 F en cinq mensualite s e gales a compter de
fin juin, mais que C-Sports Communication n'a
pas tenu ses engagements puisqu'un seul
versement de 10 495 F est intervenu le 20 juillet

En l'absence de contestation se rieuse, le
tribunal de ce ans condamnera C-Sports
Communication a payer a l'AFP a titre
provisionnel la somme de 36 980 F ;

Attendu que C-Sports Communication, aprç s
mises en demeure directement par l'AFP puis
par la socie te  de recouvrement CFP, n'a pas
respecte  ses obligations contractuelles en ne
re glant pas les redevances convenues, le
tribunal de ce ans constatera que les accords ont
e te  rompus et que cette re siliation a entraıne
pour C-Sports Communication la perte de ses
droits d'accç s et de diffusion des de pî ches et
photographies AFP, la date de la re siliation
contractuelle se situant au plus tard le 30 juin,
soit un mois aprç s la date limite de rç glement
fixe e au 30 mai dans la seconde mise en
demeure rec u par C-Sports Communication ;

Attendu que, quelle que soit la voie par laquelle
C-Sports Communication pre tend obtenir
maintenant le texte des de pî ches AFP, c'est
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sans autorisation de l'AFP, et donc de fac on
illicite, qu'elle reproduit sur le site de c-foot ces
textes in extenso sous un titre diffe rent ;

Attendu que, en ce qui concerne la fourniture de
photographies, le fait que l'AFP ait mal verrouille
l'accç s a la base de donne es "Image Forum" ne
justifie pas l'utilisation illicite de ces
photographies par C-Sports Communication ;

Attendu qu'aprç s la perte de ses droits,
l'utilisation par C-Sports Communication des
de pî ches et des photographies AFP pour une
diffusion publique a usage collectif et a des fins
commerciales, mîme avec le plus souvent la
mention AFP, constitue un trouble
manifestement illicite auquel il convient de
mettre fin ;

Attendu qu'il n'y a pas lieu en la forme des
re fe re s d'ordonner une mesure de publication ;

Attendu qu'il serait ine quitable de laisser a la
charge de l'AFP les frais irre pe tibles qu'elle a du
engager pour la de fense de ses inte rî ts ; le
tribunal condamnera donc C-Sports
Communication a lui payer la somme de 10 000
F au titre de l'article 700, la de boutant pour le
surplus ;

De cision :

Statuant par ordonnance contradictoire en
premier ressort, le tribunal :

- dit l'AFP partiellement recevable en ses
demandes ;

- condamne C-Sports Communication a payer a
l'AFP, a titre provisionnel, la somme de 46 980 F

- constate que la re siliation des relations
contractuelles ayant existe  entre l'AFP et C-
Sports Communication pour le service a la carte
par email des de pî ches et photos de l'AFP, pour
leur diffusion exclusivement sur le Site Internet
accessible a l'adresse "http://www.cfoot.com"
est intervenue au plus tard le 30 juin 1999 ;

- fait interdiction a C-Sports Communication a
compter de la signification de la pre sente
ordonnance de reproduire et/ou diffuser sans
autorisation de l'AFP sur le Site Internet "c-
foot.com", ou sur tout autre support me dia les
de pî ches et photographies de l'AFP, et ce sous
astreinte provisoire de 10 000 F par infraction
constate e ;

- rejette toutes demandes plus amples ou
contraires des parties ;

- condamne C-Sports Communication au
paiement a l'AFP de la somme de 10 000 F au
titre de l'article 700 NCPC, ainsi qu'aux de pens.

- la pre sente de cision est de plein droit
exe cutoire par provision en application de
l'article 489 du NCPC.


